
   
 

   

 
    
 

Les récentes annonces du gouvernement ne changent pas les fondements de ce projet qui demeure une 
profonde remise en cause de notre modèle social. 
 

Qui peut croire qu’en facilitant les licenciements, on va créer des emplois ? 
 

Qui peut croire qu’en faisant travailler plus longtemps ceux qui travaillent déjà, on va réduire le chômage ? 
 

Qui peut croire qu’en donnant une durée de vie limitée à 5 ans aux accords d’entreprises, on va protéger les 
salariés ? 
 

 

C’est pourtant, entre autres, ce que prévoit le projet de loi El Khomri : 

 la durée maximale hebdomadaire du travail 
sera repoussée à 60 H, au gré de 
l’employeur ; 

 

 le repos quotidien de 11 H des cadres 
pourra être fractionné ;  

 les congés payés ne seront plus 
obligatoires ; 

 les patrons pourront licencier lorsqu’ils le 
jugeront nécessaire ;  

 les indemnités de licenciements seront 
plafonnées ; 

 remise en cause des statuts de la Fonction 
Publique… 

 application des accords d’entreprises au 
détriment du Code du Travail et des Conventions 
Collectives

Mais alors, si ce n’est pas dans l’intérêt des salariés et des chômeurs, c’est dans l’intérêt de qui ? 
 

Ce n’est pas un hasard si cette loi reprend les 
exigences du Medef. 
Lorsqu’en France, on nous ressasse tous les jours, 
sous toutes les formes, que le coût du travail est 
« trop élevé », quels sont ceux qui rappellent que 
Bernard Arnault, patron du groupe LVMH, a gagné 
10 000 € par minute en 2015 ? 
Qui pointe du doigt le coût exorbitant du capital ? 
Des milliards d’euros de dividendes ont été versés à 
des actionnaires qui en demandent toujours plus et 
que le gouvernement a décidé de servir. Les 
bénéfices énormes du CAC 40 nous sont présentés 
comme un bien pour la société.  

Pourtant, ces bénéfices augmentent quand les 
entreprises licencient, quand nos salaires sont 
bloqués, quand nos cadences de travail augmentent.. 
 

Aujourd’hui, ce dont nous avons besoin, c’est d’un 
Code du Travail plus protecteur, allégé des 
nombreuses exceptions à la règle qui l’affaiblissent et 
l’alourdissent. 
 

La contestation du projet de loi El Khomri a pris très 
vite une ampleur inédite. Des centaines de milliers de 
personnes ont déjà signé une pétition, ont fait grève 
et ont manifesté pour son retrait. 
 

 

Ensemble, salariés du public et du privé, retraités, privés d’emplois, jeunes, 
mobilisons-nous, pour le retrait du projet de loi « travail » et gagner de 

nouveaux droits et garanties collectives pour le monde du travail. 
 

La CGT appelle à participer à toutes les mobilisations  
et à faire du 31 Mars, une grande journée de grève et de manifestation. 

LE 31 MARS 2016 à 10 H 30 

– Place de la République – ARLES –  

 

Pour le retrait du projet de loi El Khomri  


